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DISTRICT  DE  FOOTBALL  DU  MORBIHAN 

 
CLUBS DES CHAMPIONNATS NATIONAUX, REGIONAUX et de DISTRICT 

Bénéficiant de muté(s) supplémentaire(s) pour 2023/2024 

 
Clubs Division Pour arbitre(s) 

supplémentaire(s) 

Pour arbitre 

féminine depuis 

au moins 2 ans 

TOTAL Equipes bénéficiaires 

 

A préciser par le club 

 

BREHAN R2  1 1  

CARENTOIR D1 1  1  

COLPO D1  1 1  

GUENIN R3 2 2 4  

INGUINIEL D2 1 1 2  

LARMOR Goélands R3 1  1  

LORIENT Kéryado D2 1 1 2  

PEILLAC D2 1  1  

PLEUGRIFFET D2 1  1  

PLOEMEUR Le Guermeur D2 1  1  

PLOERMEL R1  2 2  

PLUVIGNER Kériolets R1  1 1  

QUESTEMBERT R3 1  1  

REMUNGOL D2 1 1 2  

SARZEAU R3  1 1  

FC 3G St GERAND D2 1  1  

AS St JEAN BREVELAY D2 1  1  

St SERVANT sur OUST D1  1 1  

SULNIAC D1 1  1  

VANNES PPS D3  1 1  

Total  14 13 27  

 
Les clubs bénéficiant d’un ou deux muté(s) supplémentaire(s) doivent indiquer dans quelle équipe ils souhaitent l’utiliser 
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Sauf avis contraire (avant le 15 août) le muté supplémentaire sera affecté à l’équipe A et s’il y a 2 mutés l’un sera affecté à 

l’équipe A et l’autre à l’équipe B 

Un club ayant droit à plusieurs mutés supplémentaires pour divers motifs ne peut en utiliser qu’un seul par équipe 


